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Procès-verbal de l’assemblée générale du 30 octobre 2009 

au refuge de Mex 

 

Ordre du jour 

1)  Adoption du précédent procès-verbal 
2)  Mot du président  
3)  Adhésion des nouveaux membres 
4)  Rapport des activités 2008-2009 

 - Rapport du comité 
 - Rapport de la commission technique  

5)  Présentation des comptes intermédiaires 
 - Présentation du budget 2010 
6)  Cotisations 2010 

 - Remerciements aux donateurs  
7)  Parrainage des chiens 
8)    Propositions et élection des membres du comité  
9)  Les besoins pour l’année à venir  

 - Forum 
10)  Propositions et divers 

 
__________________________________________ 

 
 
M. P. Korpès souhaite la bienvenue à l’assemblée et remercie les membres présents. 
Avant de commencer l’assemblée, deux scrutateurs sont nommés, soit Mme Ch. 
Voltz et M. D. Korpès. 
 
 

1) Adoption du précédent procès-verbal du 21 novembre 2009  
 
Le procès-verbal est accepté tel quel. 

 
2) Le mot du Président – P. Korpès 

 
M. P. Korpès explique qu’il a repris la présidence par intérim depuis août 2009 et 
pour plus longtemps s’il est élu ce soir. Il se présente en nous racontant son parcours 
de vie. Il a grandit avec des chiens, du berger allemand au cocker, les chiens ont fait 
partie intégrante de sa vie.  
M. P. Korpès nous raconte la légende du Husky : 
« Il était une fois, un loup gris magnifique, nommé Wolk qui était amoureux de la 
Lune. Tous les soirs, il hurlait sa passion et son désespoir avec tant de force et 
d’émotion, que cet amour devint réciproque, la Lune tombant sous le charme de sa 
voie chantante et envoûtante. L’astre de lumière de la nuit rejoignit très vite Wolk sur 
la Terre. Durant de longs mois, ils s’aimèrent passionnément, mais au bout d’un 
certain temps, la Lune fut rappelée au ciel. Le fruit de leur amour donna un chiot, le  
Husky, celui-ci ne ressemblait pas vraiment au loup gris, il était plus petit. Il hérita de 
sa mère sa queue en forme de croissant ainsi que sa couleur noir et argent et les 
yeux bleus de son grand-père le ciel… ». 
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Puis M. Korpès explique les origines du Husky qui apparut il y a plusieurs siècles 
dans une région de la Sibérie et comment les indiens Chuchki ont créé et utilisé cette 
race. Au début du 19ème siècle, un premier groupe de ces chiens fut importé en 
Alaska pour participer à des courses. 
Lors de l’hiver 1925, lorsqu’une épidémie de diphtérie frappa un village isolée de 
Nome en Alaska, seul un relais d’attelage d’Huskies, conduit par Leonhard Seppala, 
parvient à livrer le sérum essentiel pour la survie depuis la lointaine ville de Neana. 
Cette prouesse historique valut à ces chiens et à leurs maîtres une notoriété 
nationale.  

 
3) Adhésion des nouveaux membres   

 
Les nouveaux membres se présentent à l’assemblée et sont accueillis au sein de 
l’Association. 
 

4) Rapport du comité – Ch. Stolle 
 

Mme Stolle informe l’assemblée que le comité s’est réuni à dix reprises afin de veiller 
à la bonne marche de l’Association, et a organisé la participation à différentes 
manifestations. 
Tendres Pattes était présente à la Fête de mai au Mont, aux Diables en Fête aux 
Diablerets, a organisé une journée des membres aux Mosses et à la Désalpe à 
Semsales. 
Le comité a également soutenu Angélique et Mario lors d’organisation de journées 
loisirs à L’Hongrin, a participé à la recherche de fonds. 
A noter que durant cette année, il y a eu la démission du Président, du Vice-président 
et de la Secrétaire. Actuellement, il ne reste plus que Mme Stolle et M. Beney qui ont 
accepté de poursuivre leur mandat et M. Korpès qui a repris la présidence par 
intérim. 
 
Rapport de la commission technique – A. Currat 
 
Mme Currat explique à l’assemblée que la commission technique est composée de 
trois membres, soit Mme Currat, Mme Bridot et M. Blandon Cardona. Elle a pour 
tâches d’étudier toutes les questions liées aux chiens et à l’achat de matériel et de  
pouvoir faire un retour au comité. 
La commission technique ne s’est jamais réunie officiellement, mais s’est rencontrée 
lors de week-ends. Par contre la commission technique a été présente à tous les 
comités.  
Durant cette année, plusieurs chiens ont été recueillis. En hiver, Cirica, Vicky et 
Guismo ont intégré la meute. Au mois de mars, Darko, Suki et Nanook. En juillet 
Yukon et Grizzli. 
D’autres nous ont quittés pour couler des jours heureux, les coussinets en éventail 
dans leur nouvelle famille : Tanska a été adoptée par Mme Stolle et Vixen par M. 
Chablaix. 
Il y a aussi eu les départs de Vicky et Gipsy. 
 
La commission technique va être dissoute, car elle n’a pas de raison d’être. En effet, 
nous savons le matériel dont nous avons besoin et nous l’achetons directement, 
après en avoir référé au comité qui donne ou non son accord.  
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Rapport d’activités 2008-2009 
 
Activités thérapeutiques : 
 
Les activités thérapeutiques évoluent gentiment au fur et à mesure des rencontres. 
De 3 patients privés, nous sommes passés à 8 ainsi que divers mandats dans 
différentes institutions. 
 
Activités de loisirs : 
 
Il y a aussi les activités de loisirs dont la première a eu lieu le 17 janvier 2009, 
organisée pour une société locale avec 10 participants, qui avait pour programme : 
balade en traîneau et repas dans la neige. C’était très stressant et un premier 
challenge. Tout s’est déroulé à merveille et ce fut un moment fabuleux qui nous a 
apporté beaucoup de plaisir et de satisfaction. 
 
En février les loisirs ont battu leur plein, avec quasi tous les week-ends des 
excursions en traîneau, et repas au feu de bois pour les clients qui le désiraient. 
La dernière sortie a eu lieu le 31 mars 2009, pour des cadres de la SUVA. 
Au mois d’avril, ont s’est fait plaisir avec les dernières randonnées en traîneau et une 
fois que la neige a disparu, le kart a repris du service. 
 
Nous avons également recherché activement des fonds, des sponsors en faisant 
appel à différentes entreprises régionales, à la Loterie Romande, aux Kiwanis, à la 
Fondation Leenaard, mais nous n’avons pas eu beaucoup de réponses positives. 
Mais qu’importe, nous sommes motivés, on y croit et on va continuer. 
Nous avons également participé à différentes manifestations que Mme Stolle a déjà 
citées précédemment. 
La prochaine manifestation sera le Marché de Noël à Aigle, les 5 et 6 décembre, et 
peut être le marché aux sapins à Mex. 
 

5) Présentation des comptes intermédiaires – R. Beney 
 

M. Beney nous explique que selon le statut, les comptes se font du 1er janvier au 31 
décembre, raison pour laquelle nous n’allons pas adoptés les présents comptes et 
que nous n’avons pas fait appel aux vérificateurs de comptes. 
Une assemblée extraordinaire aura lieu au début de l’année prochaine afin de 
pouvoir les valider. 
A ce jour, nous avons un compte positif de fr. 1'337.60,  qui se composent de la façon 
suivante :   
- les cotisations / des différents dons / la participation aux manifestations 
 
Budget 2010  
 
M. Beney nous présente le budget pour l’année prochaine qui se monte à fr. 15'550.- 
avec notamment l’achat d’une remorque, de trottinettes, d’un traîneau d’expédition, 
ainsi que les différents frais liés aux chiens et à l’entretien du matériel. 
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6) Cotisations 2010 – P. Korpès 
 
La proposition du comité est de garder le même montant que pour 2009, soit fr. 30.-
/an. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  
Mme Voltz demande s’il n’est pas possible d’augmenter la cotisation de fr. 5.- ce qui 
ne représente pas grand-chose de plus pour chacun mais ce qui en fin de compte,  
pourrait augmenter l’avoir de Tendres Pattes. M. Korpès explique qu’il y aura la 
présentation du parrainage des chiens un peu plus tard et que par ce biais les 
membres auront la possibilité de verser un montant supplémentaire. 
 
Remerciement aux donateurs – P. Korpès 
 
M. Korpès remercie chaleureusement les personnes suivantes :  
Mme Vuichard, Mme Stolle, Mme Eschmann, M. et Mme Currat, Mmes Bridot, le Dr 
Hamann, M. Beney, M. Chablaix, Le Home-chez-Nous. 
A noter que Mme Vuichard sera exemptée de ses cotisations pour 2010. 
 

7) Parrainage des chiens – M. Blandon Cardona 
 

Pourquoi parrainer un chien qui ne vous appartient pas ?  
Pour parrainer, il faut que le chien représente quelque chose pour soi.  
Les chiens représentent beaucoup pour Angélique, mais également pour les enfants 
défavorisés avec lesquels elle travaille. 
M. Blandon explique à l’assemblée qu’au départ, il ne prenait pas très au sérieux la 
thérapie animale. Il pensait qu’il fallait des psychologues ou des psychiatres pour 
aider les enfants. Mais un jour, lorsqu’ils sont partis 15 jours en camps avec des 
enfants venant de milieux sociaux totalement différents, il a eu quelque chose qui 
s’est passé. Deux chiens les ont accompagnés dans cette aventure Vixen et Gipsy. 
Quelque chose d’incroyable s’est passée, ce sont les chiens qui ont provoqué le 
dialogue, une interaction et non les cinq adultes qui accompagnaient ces enfants. Les 
chiens ont provoqué une nouvelle dynamique, un éveil chez eux. Leur présence a 
permis de mettre en confiance les enfants. Lorsque ceux-ci sont rentrés, ils avaient 
changé, évolué de façon positive et se sont même mis à parler et à entrer en 
communication avec leur entourage. 
Les chiens permettent l’intégration des adolescents en difficulté dans le monde, ce 
n’est pas forcément l’animal qui le permet, mais c’est le lien que l’enfant tisse avec 
l’animal. Il a confiance en l’animal, et par ce biais, reprend confiance en lui-même, il 
apprend à respecter le chien, à  se respecter et à respecter le monde qui l’entour. Le 
changement ne se fait pas d’un jour à l’autre, mais on constate une évolution au fil du 
temps. 
On a également accueilli des chiens que plus personne ne voulait. A un niveau 
purement rentable, ces chiens ne servent plus à rien, mais nous leur offrons une 
deuxième chance et une qualité de vie et cela n’a pas de prix. 
Il y a aussi Snoopy le cocker, qui travaille un après-midi par semaine à l’Hôpital. 
Snoopy est un petit chien très vif dans la vie de tous les jours, il n’a pas une minute à 
lui, mais lorsqu’il rentre après avoir travaillé durant 4h, il est fatigué, pas 
physiquement, mais émotionnellement. Le fait d’avoir travaillé avec des patients 
gravement atteint dans leur santé, d’avoir ressenti et  encaissé les émotions de ceux-
ci, l’épuise. 
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Concrètement, le parrainage d’un chien se fait en remplissant un bulletin d’inscription 
qui est à retourner à Angélique. 
Le parrainage coûte fr. 15.-/mois, au minimum pour une année, à renouveler d’année 
en année. Bien entendu toute autre proposition de dons que le parrain pourrait faire 
sera prise en compte. Le parrain recevra une photo et pourra rendre visite au chien 
qu’il aura parrainé. 
 
 
 

8) Proposition et élection du comité – P. Korpès 
 
Deux membres ont été élus l’année passée et continuent leur mandat, soit Mme 
Stolle et M. Beney. 
M. Korpès se présente. Il précise que selon le statut, le comité doit compter au 
minimum 5 membres qui sont élus pour deux ans, rééligibles deux fois. Il demande à 
l’assemblée qui souhaiterait rejoindre le comité. Mmes Voltz, Steffen et Bridot ainsi 
que MM Cardona et Korpès sont élus à l’unanimité. 
M. Korpès précise que les différentes tâches et fonctions seront réparties plus tard en 
comité. 
 

9) Les besoins pour l’avenir / Forum – A. Currat et P. Korpès 
 
Pour l’année prochaine, il y a plein de projets afin que l’association grandisse et se 
fasse connaître, ce qui va représenter beaucoup de travail notamment dans la 
confection de dossiers de présentation. 
Il y a des besoins pour la saison d’hiver à venir, en particulier l’achat d’un traîneau 
d’expédition. 
La RSR s’est intéressée à Tendres Pattes. L’émission « Les Zèbres », présentée par 
M. Richard fêtera ses 10 ans en 2010. L’idée est que Tendres Pattes participe à cette 
émission en animant une journée avec les enfants. 
Il y a également l’émission « Chacun pour Tous »  animée par M. Richard, qui a pour 
but de présenter à l’antenne tous les midis une association et de récolter du matériel. 
Plusieurs institutions extra-cantonales s’intéressent à Tendres Pattes sur les cantons 
de Genève et de Neuchâtel. 
 
Mme Stolle a rencontré un professeur en marketing qui est prêt à nous aider afin 
d’élaborer au mieux nos dossiers de présentation, ce travail  a d’ailleurs déjà été 
commencé. 
Tendres Pattes est une idée qui séduit beaucoup de personnes lorsque l’on en parle 
autour de soi. 
Toutes les idées que chacun pourraient avoir sont bonnes à prendre afin de se 
donner les moyens de grandir. L’association n’a qu’une année et c’est déjà 
fantastique tout ce qui a déjà été réalisé. 
Mme Voltz demande comment il faudrait faire afin de contacter la presse ? Il faut 
avoir des contacts, mais nous avons quelques connaissances, notamment pour le 
journal « Terre et Nature », et pour les télévisions régionales. Il est clair que lorsque 
l’on participera à une manifestation la presse sera contactée. 
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Divers : 
 
Mme Stolle explique à l’assemblée que lorsque une activité de traîneau est 
organisée, il y a un énorme de préparation. Il y a déjà les chiens à charger, le 
matériel à préparer, rouler jusqu’au lieu de l’activité. Et là, c’est descendre les chiens, 
les préparer, préparer les traîneaux, initier les personnes. Puis le retour, 
« déshabiller » les chiens, ranger le matériel, charger les chiens, retour à la maison 
et, à nouveau décharger les chiens, ranger le matériel, soigner et nourrir les chiens, 
soit presque 3 heures pour 1 heure d’expédition. Bravo à Angélique, Mario et 
Véronique et surtout persévérez ! 
 
 
 
La partie officielle de l’assemblée se termine à 21h30. Elle est suivie de l’apéritif et du 
repas. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lausanne, le 5 novembre 2009 /Véronique Bridot 


